
Comment intégrer le recrutement dans la stratégie RH ?

Réponse courte

Intégrer le recrutement dans la stratégie RH suppose de dépasser l'approche reactive (pourvoir un poste vacant)

pour adopter une démarche prévisionnelle et alignee sur les objectifs de l'entreprise. Au Luxembourg, cette

intégration est facilitee par le programme GPEC de l'ADEM (art. L.514-1 à L.514-6) qui accompagne les entreprises

dans l'anticipation de leurs besoins en compétences. Le recrutement stratégique tient compte des spécificités du

marché luxembourgeois : marché transfrontalier mobilisant quatre pays, diversité linguistique exigeant des profils

multilingues, et concurrence sectorielle intense sur les talents qualifies.

L'employeur doit respecter les obligations légales de non-discrimination (art. L.241-1 et s.) dans toutes les étapes

du processus de recrutement, de la redaction de l'offre à la sélection finale. La declaration des postes vacants auprès

de l'ADEM est obligatoire (art. L.622-4). Pour les entreprises disposant d'une délégation du personnel, l'information

sur l'évolution de l'emploi et les perspectives de recrutement fait partie des sujets de consultation (art. L.414-1 et s.).

Définition

Le recrutement stratégique désigne l'intégration du processus de recrutement dans la planification globale des

ressources humaines, en alignant les décisions d'embauche sur la vision à moyen et long terme de l'entreprise.

Contrairement au recrutement opérationnel (pourvoir un poste dans l'urgence), le recrutement stratégique anticipe

les besoins, construit une marque employeur attractive et optimise l'allocation des ressources humaines.

Cette approche repose sur trois piliers : la gestion prévisionnelle (quels profils seront nécessaires dans 1 à 3

ans), la marque employeur (quelle image l'entreprise projette auprès des candidats potentiels) et l'optimisation

des processus (comment recruter plus vite, mieux et à moindre coût). Au Luxembourg, le recrutement

stratégique doit intégrer la dimension transfrontaliere : un bassin de recrutement qui s'etend sur quatre pays

(Luxembourg, France, Belgique, Allemagne), avec des implications en matière de droit du travail applicable, de

fiscalité et de sécurité sociale. Les entreprises les plus matures articulent leur stratégie de recrutement avec leur

plan de formation (art. L.542-1 et s.) et leur politique de mobilité interne.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Questions fréquentes

Comment articuler recrutement externe et mobilité interne ?

Donner la priorité aux candidatures internes lorsque les compétences requises sont disponibles, conformément aux bonnes pratiques de
gestion des carrières. Cette articulation renforce la fidélisation et exploite le potentiel existant avant d'engager les coûts d'un recrutement
externe.
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Comment intégrer le recrutement dans la stratégie RH ?

Adopter une démarche prévisionnelle alignée sur les objectifs de l'entreprise : planification des besoins, construction de la marque
employeur, optimisation du processus, mesure et amélioration continue. Le programme GPEC de l'ADEM (art. L.514-1 à L.514-6)
accompagne cette anticipation.

La déclaration des postes vacants est-elle obligatoire ?

Oui, l'article L.622-4 du Code du travail impose la déclaration obligatoire des postes vacants auprès de l'ADEM. C'est aussi une
opportunité de sourcing : l'agence peut orienter des candidats inscrits vers les entreprises qui recrutent, élargissant ainsi le vivier de
candidats.

Quel quota de travailleurs handicapés s'impose dans le recrutement ?

L'article L.562-3 impose une obligation d'emploi de salariés handicapés pour les entreprises de 25 salariés et plus, avec un quota
progressif : 1 dès 25 salariés, 2 % dès 50, 4 % dès 300. La planification du recrutement doit intégrer cette obligation.

Quelles obligations de non-discrimination s'appliquent au recrutement ?

L'employeur doit respecter les articles L.241-1 et suivants : interdiction de toute discrimination à l'embauche fondée sur les critères
protégés, l'offre d'emploi ne peut mentionner âge, sexe ou nationalité, et les critères de sélection doivent être objectifs et documentés.

Quels canaux de sourcing au Luxembourg ?

Diversifier les canaux : plateformes luxembourgeoises (Jobs.lu, Moovijob), réseaux européens (EURES), cabinets spécialisés, cooptation
structurée et partenariats avec les universités de la Grande Région. Le bassin transfrontalier mobilise quatre pays (Luxembourg, France,
Belgique, Allemagne).

Quels indicateurs suivre pour piloter le recrutement ?

Suivre le délai moyen de recrutement (cible 4 à 8 semaines), le coût par embauche, le taux d'acceptation des offres, la qualité des
recrutements (performance et rétention à 1 an) et la diversité des profils recrutés. Comparer aux benchmarks sectoriels luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'intégration du recrutement dans la stratégie RH s'effectue dans un cadre légal qui encadre le processus sans le

contraindre excessivement.

Obligation Detail

Non-discrimination
Interdiction de toute discrimination à l'embauche fondée sur les critères proteges (art.

L.241-1 et s.)

Declaration ADEM Obligation de déclarer les postes vacants auprès de l'ADEM (art. L.622-4)

Offre d'emploi

conforme
L'offre ne peut mentionner de critère discriminatoire (age, sexe, nationalité, etc.)

Protection des

données

Collecte de données candidats limitée au nécessaire, durée de conservation définie

(RGPD)

Consultation

délégation
Information sur l'évolution de l'emploi et les perspectives de recrutement (art. L.414-1 et s.)

Travailleurs

handicapes

Obligation d'emploi de salariés handicapes pour les entreprises de 25+ salariés (art. L.562-

3)
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Modalités pratiques

L'intégration du recrutement dans la stratégie RH au Luxembourg suit quatre étapes structurantes.

1. Planification des besoins en recrutement

Partir de la stratégie d'entreprise pour identifier les besoins en compétences à court, moyen et long terme. Croiser

ces besoins avec la pyramide des âges, les départs previsibles (retraites, fins de contrat, turnover historique) et les

projets de développement. Au Luxembourg, cette planification doit tenir compte du statut résident/frontalier des

collaborateurs actuels et des contraintes liées au télétravail transfrontalier (seuils fiscaux et de sécurité sociale). Le

programme GPEC de l'ADEM offre un accompagnement structure pour cette étape, avec un cofinancement possible

par des consultants agréés.

2. Construction de la marque employeur

Définir et communiquer une proposition de valeur employeur (EVP) differenciante, en s'appuyant sur une marque

employeur attractive sur le marché luxembourgeois. Les éléments les plus valorises par les candidats au

Luxembourg incluent : la stabilité de l'emploi, la rémunération globale (salaire + avantages), les perspectives de

carrière internationale, la qualité de vie au travail et la flexibilité. La marque employeur se construit sur les réseaux

sociaux professionnels, les sites carrière, les salons de recrutement (Moovijob, Unicareers) et le bouche-a-oreille des

collaborateurs actuels.

3. Optimisation du processus de recrutement

Structurer le processus pour qu'il soit rapide, équitable et conforme. Définir des critères de sélection objectifs et

documentés, former les managers recruteurs aux obligations légales (non-discrimination, protection des données),

utiliser des outils d'évaluation standardises (tests, mises en situation, entretiens structures). Assurer la traçabilité de

chaque étape pour pouvoir justifier les décisions en cas de contestation. Les délais de recrutement au Luxembourg

sont généralement de 4 à 8 semaines ; un processus trop long fait perdre les meilleurs candidats.

4. Mesure et amélioration continue

Suivre des indicateurs clés : délai moyen de recrutement, coût par embauche, taux d'acceptation des offres, qualité

des recrutements (performance et rétention à 1 an), diversité des profils recrutes. Comparer ces indicateurs aux

benchmarks sectoriels et ajuster la stratégie en fonction des résultats. Intégrer les retours des candidats (y compris

ceux non retenus) pour améliorer l'expérience candidat.

Pratiques et recommandations

Aligner chaque recrutement sur un besoin identifié dans la planification stratégique, en evitant les recrutements

reactifs qui ne correspondent pas aux priorités de l'entreprise à moyen terme.

Diversifier les canaux de sourcing en exploitant le bassin transfrontalier : plateformes luxembourgeoises (Jobs.lu,

Moovijob), réseaux européens (EURES), cabinets specialises, cooptation structurée et partenariats avec les

universites de la Grande Region.
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Structurer les entretiens avec des grilles d'évaluation standardisées pour garantir l'objectivité et la conformité au

principe de non-discrimination, en formant systématiquement les managers impliques dans le processus.

Anticiper les besoins en compétences linguistiques lors du recrutement, car le multilinguisme est un facteur

differentiant majeur au Luxembourg et une source frequente d'échec de recrutement lorsqu'il est sous-estimé.

Articuler le recrutement externe avec la mobilité interne, en donnant la priorité aux candidatures internes lorsque les

compétences requises sont disponibles, conformément aux bonnes pratiques de gestion des carrières.

Exploiter les données du SIRH pour objectiver les décisions de recrutement et identifier les profils de candidats qui

reussissent le mieux dans l'organisation, en respectant les exigences du RGPD en matière de profilage.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 et s. Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination à l'embauche

Art. L.622-4 Code du travail Declaration obligatoire des postes vacants auprès de l'ADEM

Art. L.562-3 Code du travail Obligation d'emploi de travailleurs handicapes (25+ salariés)

Art. L.514-1 à L.514-6 Code du travail Programme GPEC de l'ADEM

Art. L.414-1 et s. Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.542-1 et s. Code du travail Formation professionnelle continue et cofinancement

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données des candidats

Le recrutement stratégique ne se limite pas à pourvoir des postes : il s'agit de construire un avantage concurrentiel durable en attirant

les bons profils au bon moment. Au Luxembourg, la declaration obligatoire à l'ADEM constitue aussi une opportunité de sourcing,

l'agence pouvant orienter des candidats inscrits vers les entreprises qui recrutent.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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